
Annexe 2. Plan de situation 

 

  



 

  



 

 

Annexe 3. Photographies 
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Annexe 4. Piézométrie, pompages d’essai, rabattements en 

exploitation, proximité des zones naturelles protégées 
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Réseau Natura 2000 
Le site est situé en zone NATURA 2000 suivante : 

 

 Zone Natura 2000 directive oiseaux (mise à jour DREAL Centre 07/2015): 

Site FR2410002 : BEAUCE ET VALLEE DE LA CONIE - à 1 km au Sud ; 

Surface :  71 753 ha (Eure-et-Loir 68 869 ha / Loiret 2884 ha)  

 

Intérêt 

L’intérêt du site repose essentiellement sur la présence en période de reproduction des espèces 

caractéristiques de l'avifaune de plaine (80% de la zone sont occupées par des cultures) : Oedicnème criard 

(40-45 couples), alouettes (dont 25-40 couples d'Alouette calandrelle, espèce en limite d'aire de répartition), 

cochevis, bruants, Perdrix grise (population importante), Caille des blés, mais également les rapaces typiques 

de ce genre de milieux (Busards cendré et Saint-Martin). 

La vallée de la Conie, qui présente à la fois des zones humides (cours d'eau et marais) et des pelouses sèches 

sur calcaire apporte un cortège d'espèces supplémentaire, avec notamment le Hibou des marais (nicheur rare 

et hivernant régulier), le Pluvier doré (en migration et aussi en hivernage) ainsi que d'autres espèces 

migratrices, le Busard des roseaux et le Martin-pêcheur d'Europe (résidents), et plusieurs espèces de 

passereaux paludicoles (résidents ou migrateurs).  

Enfin, les quelques zones de boisement accueillent notamment le Pic noir et la Bondrée apivore.  

 

Les autres zones naturelles classées Natura 2000 les plus proches sont présentes aux distances suivantes par rapport 

au site (annexe 5) : 

 

 Zones Natura 2000 directive habitats (mise à jour DREAL Centre 07/2015): 

Site FR2400553 : VALLEE DU LOIR ET AFFLUENTS AUX ENVIRONS DE CHATEAUDUN – à 2 km 

au Sud; 

Surface : 1310,3 ha  

 

Intérêt 

Présence de formations des eaux courantes remarquables sur les rivières de la Conie et de l’Aigre avec le 

Potamot de Berchtold et une mousse, la Fontinale. Ces rivières à débit très variable en étroite relation avec 

les variations de la nappe phréatique accueillent des formations des eaux calmes eutrophes avec la 

Grenouillette, l’Utriculaire commune et une mousse, Ricciocarpus natans. 

Formations tourbeuses, de type neutro-alcalin, accueillant un cortège varié d’espèces protégées sur le plan 

régional: Marisque, Thélyptère des marais.  

Localement sur le réseau hydrographique, présence de sites favorables à la reproduction de poissons comme 

le Chabot (inscrit à l’annexe II de la Directive Habitats).  

Le site comporte un cortège de muscinées remarquables tels que Riccia ciliata, Sphaerocarpus texanus, 

Dicranum spurium et Dicranum montanum, Cephaloziella douinia et Cephaloziella baumgartneri, Lejeunea 

ulicina, Neckera crispa, Seligeria paucifolia et doniana, Gymnostomum calcareum, Pottia recta, Reboulia 

hemisphaerica, Ptilidium pulcherrinum, Southbya nigrella, Fissidens gracilifolius. 

 

Prairies maigres abritant selon l’humidité du sol, un cortège riche en Laîches et Oenanthes, ou en Oeillet des 

Chartreux et Scille d’automne.  

Pelouses d’orientations et de pentes variées, riches en espèces thermophiles (nombreuses orchidées), en 

limite d’aire de répartition (Cardoncelle douce) et en nombreux Insectes singuliers (Zygènes, Lycènes, 

Ascalaphe à longues cornes, Mante religieuse).  

Grès permettant le développement de groupements allant des végétations pionnières des roches siliceuses 

aux landes à Ajoncs.  

Les massifs forestiers engendrent du fait de la variété des sols, une mosaïque de formations allant de la 

chênaie-hêtraie à Houx à la chênaie thermophile calcicole.  

Les coteaux en exposition Nord présentent des chênaies charmaies sur pente ou en fond de vallon, riches en 

espèces (Gagée jaune, Seilles, Corydale solide, nombreuses fougères, Isopyre faux pigamon et Potentille des 

montagnes en limite d’aire de répartition).  

Populations de chauves-souris connues depuis le XIXème siècle hibernantes dans les galeries et les caves 



d’anciennes marnières.  

Caractères du site  : Le Loir et ses affluents drainent le plateau céréalier de la Beauce et reposent à l’Est, 

sur les calcaires de Beauce et à l’Ouest, sur l’argile à silex sur craie.  

Aux coteaux sur calcaire, grès et silex s’associent des tourbières alcalines et divers types de prairies.  

Autres zones remarquables naturelles autour du site 

L’analyse des données existantes révèle la présence de zones protégées comme suit (annexe 5) : 

 

 Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique (ZNIEFF) de type I  (mise à jour DREAL Centre 07/2015) : à 1 km au 

Sud-Est : n° 0000095, Pelouses d’Ymonville 

 



  



 

Annexe 5. Plan des forages et têtes d’ouvrages 
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ZPS – Natura 2000 


